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Biométrie au lycée Simone Veil 

Après Les Lentillères et Quétigny, nous avons appris que le lycée Simone Veil avait 
lui aussi mis en place une borne biométrique.

Par contre, celle-ci était réservée aux seuls personnels de vie scolaire et personnels 
TOS. Elles ne seraient à présent plus réservées qu’aux assistans d’éducation.

Nous jugeons cette situation scandaleuse. Au-delà de la critique de la biométrie 
en elle-même, c’est aussi à la logique du pointage du personnel ( qui ici est en plus 
discriminante) à laquelle nous nous opposons.

Attaques contre le syndicalisme

La CNT, tout comme l’ensemble des syndicats a reçu de l’ Inspection Académique, un courrier demandant 
que les demi-journées d’information syndicale dans le 1er degré ne se fasse plus « pendant les heures consacrées à 
l’enseignement à tous les élèves ainsi que pendant les 60 heures réservées à l’aide personnalisée ou aux interventions 
en groupes restreints auprès des élèves rencontrant des difficultés dans leurs apprentissages. » Cette demande, 
faite dans toutes les académies sur directive du ministre, se place dans la droite ligne des restrictions sur le droit 
de grève avec l’obligation de se déclarer gréviste auprès de la hiérarchie 48h à l’avance (ce qui rendra difficile les 
grèves reconductibles). La volonté de placer ces heures en dehors du temps devant élèves vise surtout à empêcher les 
personnels de se réunir entre collègues (l’administration aurait refusé la demande de personnes qui auraient tenté 
de s’inscrire à celle proposée par FO). Ceci nous apparaît extrêmement grave car pour la CNT ces réunions syndicales 
sont un lieu indispensable pour développer un syndicalisme de lutte et permettre de rendre les enseignants acteurs 
des luttes et non consommateurs ou suiveurs. Trop souvent, une personne (le déchargé ou permanent possédant les 
connaissances) parle seul pour donner des informations sur les attaques actuelles (dans le meilleur des cas) ou sur 
les mutations. Alors que ces demi-journées d’info syndicale doivent être un lieu d’échange où toutes les personnes 
présentes doivent pourvoir donner leur avis, et ainsi décider collectivement de ce qui peut être éventuellement fait. 
La CNT prendra contact avec les autres organisations syndicales pour tenter d’avoir une réaction commune sur cette 
attaque importante.

Communiqué fédéral de la CNT Education

Base élève. Un maillon de la chaîne de 

répression et de contrôle social. Refusons dès 

maintenant !

Vous avez été sollicité, ou vous le serez bientôt, pour utiliser dans votre école Base Elève. C’est un outil présenté 
comme une « aide à la gestion des élèves pour les directeurs(trices) d’école ».Le principe est, pour vous, d’entrer 
les coordonnées de vos élèves et de leur famille sur un fichier qui fonctionne par internet et dont les données sont 
stockées sur un ordinateur (à Orléans).Vous entendrez les responsables de la mise en place du projet dire que les 
renseignements demandés sont anodins (si l’on excepte le champ « nationalité » qui fait craindre son utilisation 
pour la poursuite d’étrangers).Ils vous diront également que la CNIL (Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés) ne s’est pas opposée à ce fichier et que de toutes façons, des fichiers similaires existent dans le second degré 
et que celui-ci sera obligatoire dès la rentrée prochaine. Certes, à première vue, le fichier semble inoffensif, la plupart 
des écoles en ont un semblable sur l’ordinateur de la direction.Mais ce fichier sort de votre école ; il est mis en place 
au moment où se prépare une vaste opération de « prévention de la délinquance » qui s’appuie sur des rapports à 
caution scientifique (Rapport Benisti et rapport de l’INSERM) ainsi que sur un projet de loi du même nom (PDLD).
Quand un enfant est enregistré dans Base Elève, il ne peut plus en être effacé et nous n’avons aucune idée de ce à quoi 
pourront servir un jour les renseignements que nous enverrons. Si nos élèves doivent y figurer pour être comptabilisés 
pour la carte scolaire, aurons-nous le choix ?Si on nous demande de signaler sur Base Elèves un enfant qui a besoin 
d’une intervention du Réseau d’Aide ou d’un contrat d’intégration afin que la procédure se mette en place, ferons-
nous le choix de résister ?Base élève fait de nous un maillon de la chaîne de répression et de contrôle social. Refusons 
maintenant !
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Je m’abonne pour 11 numéros (1 an) au prix de 30€ (soutien), 22€ 
(standard), à partir du numéro :

Si réabonnement merci de cocher la case 
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Chèque à l’ordre du Combat syndicaliste à renvoyer à Combat syndicaliste 

c/o CNT 31, 18 av. de la Gloire, 31500 Toulouse.

revue mensuelle de la CNT

Pour recevoir les informations CNT 
destinées au public, écrivez à la.craie.
noire@cnt-fr.org, le mail suivant:
«merci de m’abonner à la craie.noire-
diffusion»

Addiction aux jeux en ligne, overdose de télévision, pléthore de 
documents immatériels, fichiers informatiques en réseau, numérisation de 
nos vies filmées, certains appellent cela la société de la connaissance... On 
peut, comme cela fut expérimenté dans une école proclamer une semaine 
« sans écran »... Ce n’est pas le choix des pages « papier » du numéro 20 de 
N’autre école qui ont décidé de faire face aux écrans, de décoder quelques 
effets des technologies de la communication sur nos vies d’enseignants, de 
militants, d’écrivants, de pensants, de sentants, d’attentifs aux conséquences 
de nos actes... Enseignement du multimédia, logiciels libres, Base-élève, blog 
de grève, ciné-club ou rencontre avec un hacker : une nouvelle fois la preuve 
est faite que syndicalisme et pédagogie sont indissociables pour renverser 
cette société. Ce numéro est une invitation à traverser le miroir des écrans 
de contrôle. Et puisque ce numéro apporte la preuve que les écrans aussi 
peuvent être détournés, voilà que nous mettons gratuitement en ligne sur 
notre site ( http://www.cnt-f.org/nautreecole/) les 14 premiers numéros 
de la revue... du n°1 paru à l’automne 2002 au n°14 sorti à l’hiver 2006-
2007. Les lecteurs de la revue et les internautes pourront ainsi lire, relire 
ou découvrir les thèmes et les articles proposés au fil des numéros, de la 
défense des services publics (n°2) aux exclus et marginaux de l’école (n°14), 
en passant par la pédagogie (n°1 et 13), les luttes syndicales (n° 5, 8-9, 12), 
l’autorité et les pouvoirs (n° 3 et 4), les filles à l’école (n°10) et tous les 
dossiers publiés pendant ces quatre premières années d’existence... N’Autre 

école, revue pédagogique, sociale et syndicale de la CNT Éducation. 4 € le numéro ou par abonnement 20 € les 5 
numéros. CNT-FTE, 33, rue des Vignoles, 75020 Paris.


